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                                                                                                                          Octobre 2025 

 

Filière animation  

 
 

EXAMEN PROFESSIONNEL D’ADJOINT TERRITORIAL D’ANIMATION 
PRINCIPAL DE 2ème CLASSE 

 

 
 

 

Présentation du cadre d’emplois - Principales fonctions des adjoints territoriaux 

d’animation 

 
 

1 – Présentation du cadre d'emplois  

Le cadre d'emplois des adjoints territoriaux d’animation, classé en catégorie C, relève de la filière animation. 

Ce cadre d’emplois comprend les grades : 

• D’adjoint territorial d’animation (accessible sans concours),  

• D’adjoint territorial d’animation principal de 2ème classe (accessible soit par concours, soit par 

avancement de grade)  

• D’adjoint territorial d’animation principal de 1ère classe (accessible par avancement de grade). 
 
 
 

2 – Principales fonctions 
  

 

Les membres du présent cadre d'emplois interviennent dans le secteur périscolaire et dans les domaines de 

l'animation des quartiers, de la médiation sociale, du développement rural, de la politique du développement 

social urbain et de l'organisation d'activités de loisirs. Ils peuvent intervenir au sein de structures d'accueil ou 

d'hébergement. 

 

Les adjoints territoriaux d'animation ont vocation à être placés sous la responsabilité d'un adjoint territorial 

d'animation des grades supérieurs ou d'un animateur territorial et participent à la mise en œuvre des activités 

d'animation. 

 
Les adjoints territoriaux d'animation principaux de 2ème et de 1ère classe mettent en œuvre, éventuellement sous la 
responsabilité d'un animateur territorial, des activités nécessitant une compétence reconnue. 
 

Dans le domaine de la médiation sociale, les adjoints territoriaux d’animation peuvent participer, sous la 

responsabilité d’un animateur territorial ou d’un agent de catégorie A et en collaboration avec les agents des 

services intervenant dans ce domaine, aux actions de prévention des conflits ou de rétablissement du dialogue 

entre les personnes et les institutions dans les espaces publics ou ouverts au public. 
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L’examen professionnel d’accès par avancement au grade d’adjoint territorial d’animation 
principal de 2ème classe 

 
 

1 – Les conditions d’accès à l’examen professionnel 
 

L’examen professionnel est ouvert aux adjoints territoriaux d’animation : 
 

➢ Ayant atteint le 4ème échelon du grade d’adjoint d’animation. 
          ET  
➢ Comptant au moins 3 ans de services effectifs dans ce grade ou dans un grade d’un autre corps ou cadre 

d’emplois de catégorie C doté de la même échelle de rémunération, ou dans un grade équivalent si le corps 
ou cadre d’emplois d’origine est situé dans une échelle de rémunération différente ou n’est pas classé en 
catégorie C. 
 

En application de l'article 16 du décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013, « les candidats peuvent subir les épreuves d’un 
examen professionnel au plus tôt un an avant la date à laquelle ils doivent remplir les conditions d'inscription au 
tableau d’avancement ou sur la liste d'aptitude au grade ou au cadre d'emplois d’accueil fixées par le statut 
particulier. »  
 
Les candidats doivent donc remplir les conditions d’accès susvisées au 31 décembre de l’année qui suit cette session 
et être titulaire, en activité à la date de clôture des inscriptions. 
Seules les périodes de services publics accomplis en qualité de stagiaire et de titulaire sont prises en compte dans le 
calcul de l’ancienneté requise pour se présenter à cet examen professionnel.  

 

2 – L’organisation et les épreuves de l’examen professionnel 
 

 

LES ÉPREUVES D’ADMISSION 

ÉPREUVE ECRITE 
 

À caractère professionnel, portant sur les missions incombant aux membres du cadre d’emplois.  
Cette épreuve consiste, à partir de documents succincts remis au candidat, en trois à cinq questions 
appelant des réponses brèves ou sous forme de tableaux et destinées à vérifier les capacités de 
compréhension du candidat et son aptitude à retranscrire les idées principales des documents.  
(Durée : 1h30 ; Coefficient 2) 

ÉPREUVE ORALE 

 

Entretien destiné à permettre d’apprécier l’expérience professionnelle du candidat, sa motivation et son 
aptitude à exercer les missions qui lui seront confiées.  
Cet entretien débute par une présentation par le candidat de son expérience professionnelle sur la base 
d’un document retraçant son parcours professionnel, suivi d’une conversation. 
Ce document est complété par le candidat au moment de son inscription et remis au jury préalablement à 
cette épreuve.  
(Durée : 15 minutes, dont 5 minutes au plus d’exposé ; Coefficient 3) 
 

 

Il est attribué à chaque épreuve une note de 0 à 20. Chaque note est multipliée par le coefficient correspondant. 

L’épreuve écrite est anonyme et fait l'objet d'une double correction. 

Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’une des deux épreuves entraîne l’élimination du candidat.  

Tout candidat ne participant pas à l’une des épreuves obligatoires est éliminé. 

Un candidat ne peut être déclaré admis si la moyenne de ses notes aux épreuves est inférieure à 10 sur 20 après 

application des coefficients correspondants. 

Le jury se réserve la possibilité de fixer un seuil d’admission supérieur à 10 sur 20. 

À l’issue des épreuves, le jury arrête, par ordre alphabétique, la liste des candidats admis à l’examen.  
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3 – Dispositions applicables aux candidats en situation de handicap 
 
Toute personne en situation de handicap, souhaitant bénéficier des aménagements prévus par la réglementation 
doit en faire la demande et doit produire un certificat médical délivré par un médecin agrée, qui ne doit pas être le 
médecin traitant (article 4 du décret n° 86-442, modifié du 14 mars 1986 relatif à la désignation des médecins agrées, 
à l’organisation des comités médicaux et des commissions de réforme, aux  conditions d’aptitude physique pour 
l’admission aux emplois publics et au régime de congés de maladie des  fonctionnaires). 
 
Ce certificat médical, qui doit avoir été établi moins de six mois avant le déroulement des épreuves, établit la 
compatibilité du handicap avec le ou les emplois auxquels l’examen donne accès, compte tenu des possibilités de 
compensation du handicap et précise la nature des aides humaines et techniques ainsi que les aménagements 
nécessaires pour permettre aux candidats, compte tenu de la nature et de la durée des épreuves, de composer dans 
des conditions compatibles avec leur situation. 
 
Les aides et aménagements sollicités sont mis en œuvre par l’autorité organisatrice sous réserve que les charges 
afférentes ne soient pas disproportionnées au regard des moyens, notamment matériels et humains, dont elle dispose. 
 
Le candidat en situation de handicap souhaitant un aménagement d’épreuve(s) devra vérifier que l’information 
figure bien sur la 1ère page de son dossier d’inscription. Dans le cas contraire, il devra avertir le service concours-
examens du Centre de Gestion du Finistère. 
 
Le service concours transmettra ultérieurement aux candidats concernés une liste des médecins agrées en cours de 

validité et un certificat médical type pour la visite médicale. 

Le candidat devra fournir le certificat médical du médecin agrée au plus tard 6 semaines avant le déroulement de la 

première épreuve. 

Tout candidat atteint d'un handicap, ne demandant pas d'aménagement d'épreuve(s), doit s'assurer de l'accessibilité 

aux lieux d'épreuves. 

 

4   – La liste d’admission 
 

La réussite à cet examen professionnel conduit à l'inscription sur une liste d'admission établie par ordre 
alphabétique. L'inscription sur cette liste d'admission ne vaut pas nomination et ne crée pas d'obligation pour 
l'employeur.  

Le candidat reste valablement inscrit sur la liste d’admission tant qu’il n’est pas inscrit sur une liste d’aptitude.  
 

Seuls les agents reçus à l’examen et inscrits sur le tableau d’avancement de grade pourront être nommés en qualité 
d’adjoint territorial d’animation principal de 2ème classe à la discrétion de l'autorité territoriale et en fonction des 
lignes directrices de gestion fixées par la collectivité. 

Le déroulement de carrière 
 

1  – Les perspectives de carrière 
 

Consultez la fiche carrière pour le grade d’adjoint d’animation territorial  principal de 2ème classe  
 

2 – L’avancement dans le cadre d’emplois 
 

Les adjoints territoriaux d’animation principaux de 2ème classe sont susceptibles au cours de leur carrière 
de bénéficier d'un avancement au grade d’adjoint d’animation territorial principal de 1ère classe. 
 
 

https://www.cdg29.bzh/?s=fiche+carri%C3%A8re
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➢ Adjoint d’animation principal de 2ème classe (échelle C2) au 1er janvier 2025 
 

 

Échelons 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 

Indices 
bruts 

368 371 376 387 396 404 416 430 446 461 473 486 

Indices 
majorés/ 
Minimum 

367 369 370 373 374 376 377 385 397 409 417 425 

Durée de 
carrière  

1 an 1 an 1 an 1 an 1 an 1 an 2 ans 2 ans 3 ans 3 ans 4 ans - 

 

➢ Adjoint d’animation principal de 1ère classe (échelle C3) au 1er janvier 2025 
 

Échelons 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 

Indices 
bruts 

388 397 412 430 448 460 478 499 525 558 

Indices 
majorés/ 
Minimum 

373 375 376 385 398 408 420 435 455 478 

Durée de 
carrière  

1 an 1 an 2 ans 2 ans 2 ans 2 ans 3 ans 3 ans 3 ans - 

 

La rémunération 
 

Le système indiciaire qui sert de base à la rémunération est le même que celui qui est applicable aux fonctionnaires 
de l'État et bénéficie des mêmes majorations. 

 
Le grade d’adjoint territorial d’animation principal de 2ème classe est affecté d’une échelle indiciaire de 367 à 425 
(indices majorés) et comporte    12 échelons, soit au 1er janvier 2025 : 

- 1 806,66 € bruts mensuels au 1er échelon, 
- 2 092,18 € bruts mensuels au 12ème échelon. 

 
Le grade d’adjoint territorial d’animation principal de 1ère classe est affecté d’une échelle indiciaire de 373 à 478 
(indices majorés) et comporte    10 échelons, soit au 1er janvier 2025 : 

- 1 836,20 € bruts mensuels au 1er échelon, 
- 2 353,09 € bruts mensuels au 10ème échelon. 

 
 

Au traitement peuvent s’ajouter éventuellement une indemnité de résidence, le supplément familial de traitement, 
certaines primes ou indemnités. 

 
Les fonctionnaires territoriaux sont affiliés à un régime particulier de sécurité sociale et de retraite. 
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Références réglementaires 
 

• Code Général de la Fonction Publique, 

• Décret n° 2006‐1693 du 22 décembre 2006 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des adjoints 

territoriaux d’animation, 

• Décret n° 2007‐116 du 29 janvier 2007 modifié fixant les modalités d’organisation des examens 

professionnels prévus aux articles 10 et 21 du décret n° 2006‐1693 du 22 décembre 2006 portant statut 

particulier du cadre d’emplois des adjoints territoriaux d’animation, 

• Décret n° 2013‐593 du 5 juillet 2013 modifié relatif aux conditions générales de recrutement et d’avancement 

de grade et portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires de la fonction publique territoriale, 

• Vu le décret n° 2018-114 du 16 février 2018, modifié, relatif à la collecte de données à caractère personnel 

relatives aux caractéristiques et au processus de sélection des candidats à l’accès à la fonction publique et 

créant la « Base concours », 

• Décret n° 2020-523 du 4 mai 2020 relatif à la portabilité des équipements contribuant à l’adaptation du poste 

de travail et aux dérogations aux règles normales des concours, des procédures de recrutement et des 

examens en faveur des agents publics et des candidats en situation de handicap, 

• Vu l’arrêté ministériel du 21 décembre 2012 portant modification de l’arrêté du 29 janvier 2007 fixant le 

modèle de document retraçant l’expérience professionnelle des candidats à certains concours et examens 

professionnels de la fonction publique territorial. 

 


